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L’Association canadienne de santé publique 
Porte-parole national indépendant et défenseur fidèle de la santé publique, l’Association canadienne 
de santé publique (ACSP) parle au nom des individus et des populations avec tous les ordres de 
gouvernement. Elle préconise l’équité en santé, la justice sociale et la prise de décisions éclairées
par les données probantes. Elle mise sur le savoir, repère et aborde les problèmes de santé publique 
et relie diverses communautés de pratique. Elle fait valoir la perspective et les données probantes
de la santé publique auprès des chefs du gouvernement et des responsables des politiques. Elle est 
un catalyseur des changements qui améliorent la santé et le bien-être de tous. Elle appuie la passion, 
le savoir et les perspectives de ses membres dans toute leur diversité par la collaboration, par de 
vastes débats et par le partage d’informations. Elle motive les organisations et les gouvernements
à appliquer un éventail de politiques et de programmes de santé publique qui améliorent les résultats 
sanitaires des populations dans le besoin.

Ceci est un guide sur le cannabis à l’intention des prestataires des services sociaux et de santé.
Il contient des informations factuelles sur le cannabis et ses modes de consommation et des rensei-
gnements de base sur la réduction des méfaits. 

Le guide vise à présenter un sommaire suffisamment approfondi pour permettre aux personnels
de première ligne de converser avec les usagères et usagers qui consomment du cannabis, et au 
besoin, de leur offrir des renseignements appropriés sur la réduction des méfaits. 

Chaque section contient des renseignements de base suivis de contenus plus détaillés, d’hyperliens 
et de références. La trousse d’information Cannabases, publiée en 2018, a été mise à jour par
Daniel Bear, un chercheur sur le cannabis qui étudie les politiques antidrogues depuis près de
20 ans, en partenariat avec l’ACSP.

Ce projet a été rendu possible grâce à une contribution financière de Santé Canada. Les opinions exprimées 
dans le présent document ne représentent pas nécessairement celles de Santé Canada.

Notre vision
Des gens et des communautés en bonne 
santé prospérant dans des environnements 
rassembleurs, équitables et durables.

Notre mission
Améliorer la santé de toutes les personnes   
et de toutes les communautés du Canada,
en particulier celles qui sont structurellement 
défavorisées, et contribuer à l’avènement 
d’un monde plus sain et plus équitable.
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Le lancement de l’outil Cannabases de l’ACSP nouvellement révisé ajoute un important
élément à la base de connaissances sur le cannabis pour les Canadiennes et les
Canadiens qui travaillent en santé publique. La capacité de parler du cannabis dans 
une optique de réduction des méfaits avec les personnes qui en consomment ou qui 
songent à en consommer devrait être une connaissance fondamentale pour tous les 
personnels de santé. Cette aspiration se concrétise depuis que l’ACSP a reconstruit 
l’outil Cannabases. Il est facile de considérer cet outil comme une simple ressource 
pédagogique, mais il s’inscrit dans un vaste mouvement pour réparer les torts causés par
un siècle de prohibition. À cause de cette prohibition, il nous manque les compétences
et les connaissances essentielles pour avoir des discussions nuancées au sujet du cannabis –
des discussions qui visent à en réduire les méfaits possibles sans pour autant stigmatiser
les personnes qui consomment ou qui songent à consommer. La légalisation du cannabis
a précédé la mise en place d’outils et de formations permettant d’assister de manière 
efficace les consommateurs. Cependant, grâce à des initiatives telles que celle-ci,  
nous sommes désormais en train de combler ce retard. 

Ce projet fait fond sur mon travail antérieur de sensibilisation aux drogues, mais je tiens
à rendre hommage à Marsha Rosenbaum, qui m’a ouvert les yeux sur une nouvelle 
façon de parler de la drogue dans son ouvrage Safety First, écrit en 1999. C’était la 
première fois que je voyais quelqu’un parler de drogue sans détour ni jugement, et 
avec les informations nécessaires pour réduire les méfaits possibles chez les personnes
qui choisissent de consommer. Son approche, qui favorisait naturellement la discussion,
a fait naître en moi une volonté durable d’essayer d’élargir cette discussion pour que 
toute personne qui parle de drogue le fasse avec l’ouverture démontrée par Mme 
Rosenbaum. Cannabases est un guide qui aidera les personnels de santé à négocier
les conversations difficiles que l’on peut avoir avec les usagères et usagers et les
patientes et patients qui consomment du cannabis. Il les aidera à présenter des vérités 
difficiles, à déboulonner des mythes et à faire en sorte que les personnes qui
consomment du cannabis aient les informations qu’il leur faut pour prendre des décisions
éclairées au sujet de leurs pratiques de consommation. Il y a bien d’autre lectures et 
formations avancées que l’on peut suivre pour mieux comprendre le cannabis, mais 
Cannabases est le point de départ auquel toute personne au Canada qui évolue dans 
l’espace des soins de santé devrait avoir facilement accès. J’espère que les faits dont 
il est question dans cette ressource vous seront utiles, mais surtout, j’espère que vous 
vous retrouverez dans l’optique de réduction des méfaits sur laquelle nous avons axé 
ce nouveau Cannabases.

Remarques 
de l’auteur

Daniel Bear
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Cannabases  |  Plantes et produits

Plantes
et produits
Vue d’ensemble
Le mot cannabis désigne la plante Cannabis sativa, également appelée herbe, pot, marijuana,
mari ou marie-jeanne. En fait, le mot marijuana est à éviter, car il a été inventé pour montrer du doigt 
les travailleurs agricoles mexicains aux États-Unis qui consommaient du cannabis1. Pour réduire  
la stigmatisation, il importe que les professionnelles et professionnels de la santé soient attentifs  
à la terminologie utilisée par eux-mêmes et leurs clients lorsqu’ils évoquent le cannabis. Le mot
cannabis est préférable, car il est plus exact et il fait référence au nom scientifique de la plante,
ainsi qu’à ses produits.

Les produits de cannabis proviennent d’habitude de deux grandes lignées : sativa ou indica, bien 
que ces termes désignent souvent les différences visuelles dans la structure de la plante et non dans 
ses propriétés psychoactives. Le cannabis est le plus souvent consommé en fumant les bourgeons 
séchés de la plante de cannabis femelle, mais ces bourgeons peuvent aussi être transformés en d’autres 
produits, dont le haschisch, les huiles et d’autres extraits. 

Le cannabis contient plus de 100 composés appelés cannabinoïdes. Ceux-ci interagissent avec  
le système endocannabinoïde humain pour produire un vaste éventail d’effets physiologiques.  
Les deux ingrédients actifs les plus connus sont :

Le tétrahydrocannabinol (THC), le cannabinoïde
principalement responsable des propriétés 
psychoactives du cannabis.

Le cannabidiol (CBD), qui n’est pas psychoactif,
mais peut modérer les effets psychoactifs
du THC2 et a plusieurs propriétés médicinales
importantes. 

https://www.cpha.ca/fr
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Plantes et produits de cannabis

Composés chimiques CB1 CB2

La plante de cannabis est composée de tiges,
de feuilles et de bourgeons. La plupart des 
cannabinoïdes sont concentrés dans les 
bourgeons. Les produits de cannabis peuvent
se présenter sous plusieurs formes : fl eurs 
séchées (bourgeons), produits comestibles et
concentrés. Les bourgeons sont la forme la plus
courante du cannabis et sont habituellement 
fumés. Entre 60 % et 72 % des Canadiennes 
et des Canadiens qui consomment du cannabis
fument les bourgeons séchés3.

Pour comprendre le cannabis et son utilisation,
il faut se familiariser avec ses principaux 
composés chimiques, ses produits et les 
variétés de plantes. Les cannabinoïdes dans 
la plante de cannabis interagissent avec le 
système endocannabinoïde humain via les 
récepteurs CB1 et CB2, principalement situés 
dans le système nerveux. Le système
endocannabinoïde humain est responsable
de divers processus physiologiques et
physiopathologiques : le développement 
neural, la fonction immunitaire, l’infl ammation,
l’appétit, le métabolisme et l’homéostasie 
énergétique, la fonction cardiovasculaire, 
la digestion, le développement des os et la 
densité osseuse, la plasticité synaptique et 
l’apprentissage, la douleur, la reproduction, 
les troubles psychiatriques, le comportement
psychomoteur, la mémoire, les cycles veille-
sommeil et la régulation du stress et de l’état 
émotionnel. 

Bien que la plante de cannabis contienne 
plus de 100 cannabinoïdes diff érents, les 
deux les plus étudiés et analysés sont le
delta-9-THC (tétrahydrocannabinol) et
le CBD (cannabidiol). Le CBD et d’autres 
cannabinoïdes peuvent aider à gérer la 
douleur et à modérer les eff ets du THC sur 
le système endocannabinoïde. Le THC est 
le cannabinoïde largement responsable de 
l’intoxication ou de l’état d’euphorie que 
l’on associe au cannabis2, mais seul, dans 
des médicaments comme le Marinol, il n’a 
pas le même eff et que lorsqu’on fume les 
bourgeons séchés de la plante de cannabis 
femelle.

• Cerveau
• Poumons
• Système vasculaire
• Foie
• Pancréas
• Organes génitaux
• Muscles
• Système immunitaire

• Rate 
• Foie 
• Côlon 
• Pancréas
• Os

Les produits comestibles au cannabis sont fabriqués en extrayant les cannabinoïdes de la matière 
végétale et en les ajoutant à des confi series, des boissons ou des capsules. Les produits de cannabis
comestibles sont plus diffi  ciles à doser, car ils prennent plus de temps à faire eff et, mais leurs eff ets
durent plus longtemps que ceux du cannabis fumé, et ils réduisent l’exposition aux produits chimiques
potentiellement dangereux créés durant la combustion. Les concentrés sont plus puissants, car leurs 
niveaux de cannabinoïdes sont plus élevés que ceux des bourgeons. Cela peut être avantageux 
pour les personnes qui fument pour des raisons médicales et qui nécessitent des niveaux de THC 
supérieurs, sous une forme facile à titrer et dont les eff ets se déclenchent rapidement.

Tige

Bourgeon

Feuilles

https://www.cpha.ca/fr
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Composés chimiques
Les terpènes sont les composés chimiques qui
donnent au cannabis son goût et son odeur4.
Le cannabis contient de nombreux terpènes. 
Les consommatrices et consommateurs 
fréquents sont souvent capables de discerner
les souches particulières du cannabis grâce 
à leur arôme distinct ou d’en déterminer la 
qualité, la fraîcheur et la présence potentielle 
de moisissures ou d’autres contaminants.

La production exclusive de plantes
femelles est connue sous le nom de 
sinsemilla, qui signifie sans graine; elle a 
joué un rôle majeur dans l’augmentation
des niveaux de THC au-dessus de la 
moyenne de 2 % observée dans les
années 19707.

Quand les terpènes sont inhalés ou ingérés 
en même temps que les cannabinoïdes,
ils peuvent interagir avec le système
endocannabinoïde et produire ce qu’on
appelle l’effet d’entourage. Cependant, 
toutes les études sur l’effet d’entourage des 
terpènes ne concluent pas la présence un 
effet d’interaction5, et certaines estiment
qu’une telle interaction ne se produit qu’avec 
des niveaux de terpènes beaucoup plus élevés
que les quantités habituellement consommées.
Néanmoins, les terpènes ont un impact sur la
façon dont les produits du cannabis réagissent
aux différentes méthodes de consommation6,
et jouent un rôle important dans les décisions
de consommation de cannabis.

Souches de cannabis 

Le saviez-vous?

Les consommateurs et consommatrices 
choisissent leur cannabis en fonction de ce 
qu’on appelle des souches, ou plus exactement
des cultivars. Ces souches portent des noms 
comme Purple Haze, Electric Punch et Sour 
Kush, entre autres. Chaque souche est le 
résultat d’un élevage intensif et de longue 
durée, dans certains cas sur plus de 50 ans. 
Il est possible de choisir une variété ou une 
souche de cannabis en fonction d’une activité
prévue, par exemple en choisissant une 
souche de sativa ayant des effets énergisants 
avant de faire des travaux dans le jardin. 
Comprendre les raisons pour lesquelles une 
personne choisit une souche particulière de 
cannabis peut donner des indications sur le 
type d’expérience qu’elle recherche et ses 
attentes face à sa consommation.

Bien que la désignation sativa ne garantisse 
pas en soi une expérience particulière, les 
différentes souches contiennent des quantités
variables de différents cannabinoïdes et
terpènes qui peuvent avoir un impact sur leurs
effets. De plus, les différences individuelles
entre les systèmes endocannabinoïdes 
peuvent aussi modifier l’effet de certaines 
souches. Autrement dit, la différenciation 
entre les variétés sativa et indica en dit peu 
sur leur effet potentiel.

https://www.cpha.ca/fr
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Variétés de plantes
Sativa et indica sont les deux variétés de
cannabis les plus répandues. La plupart des 
plantes d’aujourd’hui sont des hybrides de 
ces deux variétés, même si chacune est
commercialisée comme ayant diff érents
eff ets psychoactifs.

Bien qu’il y ait peu d’indications que l’une 
ou l’autre variété de cannabis produise des 
eff ets uniques, on dit que les plantes sativa 
favoriseraient la réfl exion, la créativité et
la pleine conscience, tandis que la variété 
indica aurait un eff et de détente et de
somnolence (on dit souvent qu’elle vous met 
« in-da-couch », donc « sur le canapé »).

Indica
Attributs perçus : eff et 

relaxant et tranquillisant, 
vous met « sur le canapé »

Trichomes
Petites fi bres semblables 

à des poils

Chanvre
N’a pas d’eff et intoxiquant; entre 
dans la fabrication de vêtements,
de produits de soins corporels,

d’aliments et de matières plastiques

Sativa
Attributs perçus : eff et propice 
à la réfl exion, à la créativité et à 

la pleine conscience

Les plantes de cannabis sont cultivées à partir de graines produites lorsqu’on laisse des plantes 
mâles et femelles polliniser, mais dans les exploitations commerciales, la plupart des plantes sont 
des clones d’une plante-mère. Le clonage est bénéfi que pour trois grandes raisons :

01. Les clones garantissent un produit uniforme, car chaque plante est génétiquement identique
  aux autres plantes de la même souche. 

02. Les clones réduisent le temps nécessaire à la croissance, car la plante n’a pas besoin de germer. 

 03. Les clones d’une plante femelle sont toujours femelles, et seules les plantes femelles produisent
  les bourgeons qui contiennent des concentrations élevées en cannabinoïdes. Lorsqu’on laisse
  des plantes mâles polliniser une plante femelle, la femelle produit quand même des bourgeons
  contenant des cannabinoïdes, mais les niveaux de cannabinoïdes sont beaucoup moins élevés,
  car une grande partie de l’énergie de la plante est dirigée vers la production de graines.

Lorsqu’une plante arrive à maturité, le
cannabiculteur ou la cannabicultrice en taille 
les fl eurs et les fait sécher pour produire les
bourgeons (les fl eurs séchées). Les bourgeons
sont revêtus de structures ressemblant à des 
poils, appelées trichomes, qui ressortent du 
matériel végétal. Les trichomes sont au cœur de
tout ce qui se passe ensuite dans le processus
de production du cannabis.

En plus de ses utilisations récréatives et
médicinales, le cannabis est utilisé pour former
le chanvre, qui est créé à partir des fi bres 
longues et durables que l’on trouve dans la 
tige de la plante de cannabis. Le chanvre n’a 
pas d’eff et intoxiquant, car il est très faible en
THC (moins de 0,3 %); il peut être utilisé dans
la construction d’automobiles et de bâtiments
et dans la fabrication de produits de soins 
corporels, de vêtements, de produits
comestibles et de matières plastiques.

https://www.cpha.ca/fr
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Production des produits de cannabis
D’autres parties de la plante de cannabis 
peuvent être consommées, mais ce sont les 
bourgeons qui sont le plus souvent utilisés, car
leurs trichomes contiennent une concentration
élevée de cannabinoïdes. Les bourgeons séchés
peuvent être fumés, vapotés ou infusés dans 
des lipides, ou de l’alcool et consommés sous 
forme de produits comestibles. 

Les concentrés de cannabis sont obtenus lors
d’un processus d’extraction qui sépare les
cannabinoïdes et les terpènes de la matière
végétale. Il en résulte un produit qui contient
de hauts niveaux de cannabinoïdes et qui 
est même plus puissant que le bourgeon. Le 
haschisch, l’ambre de cannabis et les teintures 
de cannabis sont des exemples de concentrés.

Le cannabis doit être chauffé (décarboxylé) pour activer le THC et les autres cannabinoïdes.
La consommation des bourgeons de cannabis crus, par exemple, ne produit pas d’effet grisant. 
Dans d’autres cas, certaines huiles et teintures sont déjà activées et n’ont pas besoin d’être 
chauffées. Le THC présent dans les produits comestibles est préactivé et peut être consommé 
tel que préparé.

Les concentrés de cannabis sont catégorisés 
comme étant à base ou non de solvants.

 • Les concentrés sans solvant sont extraits
  naturellement (avec de l’eau, en raclant
  la résine du bourgeon, ou en asséchant
  la résine) pour produire le hachisch
  (résine de cannabis) et le kief (glandes
  de résine).

 • Les concentrés à solvant sont extraits
  avec du dioxyde de carbone, du butane,
  de l’éther ou de l’alcool . Ils se déclinent
  en plusieurs formes et textures : l’ambre,
  la cire ou l’huile de cannabis.

Forme Description Teneur en THC

Matérial végétal frais ou séché Flleurs et feuilles de la plante de cannabis Jusqu’à 30%

Huile de cannabis
Extrait de cannabis dilué avec de l’huile. Peut 
servir à fabriquer d’autre formes (alimentaires 
par exemple).   

Jusqu’à 30%

Extraits chimiquement concentrés
(par example, huile de haschisch/
« shatter »/« budder »/cire)

Extrait de cannabis hautement concentré dilué 
avec du solvant à base de pétrole (par example,
du butane). « Shatter », « budder » ou cire,
extraits les plus hautements concentrés.

Jusqu’à 90%

Extraits physiquement concentrés 
(par example haschisch/« kif »)

Trichomes en vrac ou résine pressée provenant 
de la plante de cannabis Jusqu’à 60%

Produits comestibles Aliments et boissons contenant des extraits
de cannabis

Dépend de la 
quantité d’extrait
ajouté

Teintures/vaporisateurs
Extrait de cannabis dilué avec du solvant, sou-
vent de l’alcool. Peut servir à fabriquer d’autres 
produits (alimentaires par exemple).

Varie

Crèmes/pommades/liniments Préparation d’extrait de cannabis avec substrat 
à base l’alcool, d’huile ou de cire Varie

Figure 1 : Les différentes formes de cannabis2

Le saviez-vous?

https://www.cpha.ca/fr
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Consommation
du cannabis
Vue d’ensemble
Il y a quatre modes principaux d’administration du cannabis : l’inhalation, l’ingestion, l’application 
topique et l’administration par les muqueuses orales.

Chaque mode emploie différentes formes de cannabis, utilise divers outils ou dispositifs et produit des
effets psychologiques différents. Ces effets peuvent dépendre des niveaux de THC, de CBD et des autres
cannabinoïdes présents dans une plante particulière, et de la façon dont la plante a été transformée.

Inhalation

L’inhalation est le mode de consommation de cannabis le plus répandu.
Le déclenchement des effets est rapide et survient d’habitude quelques minutes 
après l’inhalation. Ce déclenchement rapide permet de titrer soi-même sa dose
plus efficacement qu’avec les autres formes de consommation. 

Administration par les muqueuses orales

Des produits de cannabis (habituellement des teintures) sont appliqués sous la 
langue ou vaporisés dans la bouche et absorbés par la muqueuse buccale. Les
effets apparaissent ainsi plus rapidement que lors de l’ingestion ou de l’application 
de produits topiques, et les consommateurs peuvent mieux titrer leur dose. 

Ingestion

Le cannabis peut être consommé en ingérant des aliments ou des boissons 
contenant une graisse ou une huile imprégnée de cannabis. On appelle ces 
produits des produits comestibles (ou alimentaires) au cannabis. Consommés 
de cette façon, les cannabinoïdes sont absorbés par l’appareil digestif et
métabolisés par le foie. Comme l’appareil digestif prend du temps à désagréger 
ces composés, le déclenchement des effets peut prendre une heure ou deux. 
Le délai d’apparition des effets, peut entraîner une surconsommation.

Application topique

Les produits de cannabis topiques sont appliqués sous la forme d’un extrait 
huileux épais contenant des cannabinoïdes actifs absorbés par la peau. Comme 
les effets des cannabinoïdes sont généralement localisés, cette méthode est 
utilisée pour soulager des douleurs ou des états inflammatoires localisés
(sauf exceptions).

https://www.cpha.ca/fr
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Inhalation
L’inhalation est le mode de consommation le plus répandu des produits de cannabis et fait appel
à diverses méthodes, décrites ci-dessous. Les méthodes d’inhalation courantes sont la pipe, la pipe 
à eau, le tampon et le joint, qui impliquent toutes la combustion du cannabis. On peut obtenir un 
profil d’intoxication semblable par des voies d’administration autres que la combustion, comme en 
vapotant de l’herbe sèche ou en utilisant une vapoteuse à cannabis avec de l’huile. Les formes de 
cannabis non brûlées sont une importante alternative au cannabis fumé, en particulier pour les  
consommatrices et consommateurs fréquents.

Avec l’inhalation, les cannabinoïdes sont absorbés dans l’organisme quand la personne inhale du 
cannabis brûlé ou vaporisé. Le déclenchement des effets est rapide; la plupart des gens en ressentent
au bout de quelques minutes, mais le niveau d’intoxication peut varier selon les différences 
génétiques et physiologiques individuelles. Bien que l’inhalation soit la forme de consommation  
la plus courante, c’est celle qui peut poser le plus de risques pour la santé physique, surtout pour  
les consommatrices et consommateurs fréquents9. 

La combustion du cannabis sous n’importe quelle forme peut produire des produits chimiques  
potentiellement dangereux et causer des problèmes respiratoires chez les personnes qui consomment 
régulièrement. Les preuves ne permettent pas de conclure si le cannabis seul, sans la présence de 
tabac, mène au cancer du poumon10. Il est cependant vrai que la fumée de cannabis contient des 
niveaux plus élevés de goudron que la fumée du tabac à cigarettes, mais les fumeurs et fumeuses 
de cannabis consomment généralement une bien plus petite quantité de matière végétale que les 
fumeurs et fumeuses de tabac. La fumée de cannabis contient de nombreux produits chimiques
potentiellement dangereux, mais le risque à long terme pour les fumeurs et fumeuses occasionnels 
est plutôt faible. Les consommateurs quotidiens ou quasi-quotidiens sont les plus exposés aux  
problèmes respiratoires et de santé mentale, d’où l’importance de leur présenter des méthodes  
alternatives de consommation sans combustion.

Il importe de comprendre pourquoi les gens choisissent d’inhaler leur cannabis. L’une des principales
raisons est que ce mode de consommation permet de titrer soi-même sa dose, car l’intoxication 
est généralement très rapide. L’inhalation permet aux gens de gérer leur niveau d’intoxication en 
fonction de la situation ou de l’activité en cours. Le rituel observé avant l’inhalation est un autre
aspect important de la consommation de cannabis, particulièrement lorsqu’on utilise des pipes à eau 
et des joints.

Pipes

Les pipes peuvent être faites de verre, de métal, de bois, de bambou et d’autres 
matières uniques; même une pomme évidée ou une canette de boisson gazeuse
à moitié écrasée peut fonctionner. Les pipes sont l’une des façons les plus
simples de consommer du cannabis. Elles sont populaires, car elles sont
portables, abordables et faciles à acheter.

Chaque pipe est constituée d’une tête dans laquelle on place le cannabis haché
ou déchiré et d’un tuyau par lequel on aspire la fumée. Comme les bourgeons 
entiers ne s’allument pas efficacement et ne brûlent pas complètement, le 
cannabis est habituellement broyé ou déchiré en morceaux pour obtenir une 
plus grande surface de contact. Les pipes sont généralement allumées avec 
un briquet au butane, mais on peut aussi utiliser des mèches de chanvre, une 
loupe et un outil métallique chauffé (comme un couteau) pour faire brûler la 
matière végétale.
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Pipes à eau

Une pipe à eau (ou « bong » en langue familière) est constituée d’un réservoir 
rempli d’eau avec un tube vertical mesurant de quelques pouces à quelques 
mètres de longueur et d’une tige descendante dotée d’un petit bol amovible 
rempli de cannabis séché. Le produit d’herbe est allumé dans le bol lorsqu’il 
est placé dans le tube vertical, et la fumeuse ou le fumeur aspire au sommet 
du tube en formant un sceau avec les lèvres. La fumée aspirée par la tige
traverse l’eau et monte dans le tube. Quand une quantité suffisante de fumée 
de cannabis est passée à travers l’eau, la tige est retirée du tube, et la fumeuse 
ou le fumeur peut inhaler la fumée refroidie. 

De nombreux consommateurs et consommatrices de cannabis croient que les 
pipes à eau sont moins nocives pour la santé, parce que la fumée est moins 
chaude et que les contaminants sont filtrés par l’eau. Il est vrai que les pipes 
à eau retirent un peu de goudron et d’autres gaz de la fumée; toutefois, elles 
peuvent aussi retirer du THC et d’autres cannabinoïdes, ce qui en réduit la via-
bilité comme outils de réduction des méfaits11.

L’utilisation d’une pipe à eau à l’intérieur peut augmenter sensiblement la 
présence de particules fines contenant des produits chimiques toxiques12. 
Les personnes qui utilisent principalement des pipes à eau présentent des 
symptômes de dépendance plus prononcés et consomment davantage de 
cannabis que celles qui utilisent principalement d’autres méthodes d’inhalation13.

On trouve des pipes à eau à divers prix, et elles sont souvent considérées 
comme des objets d’art. Les petites pipes à eau fabriquées en série peuvent 
se vendre moins de 20 $, tandis que celles en verre soufflé avec des motifs 
complexes peuvent coûter plusieurs milliers de dollars. Une pipe à eau est plus 
compliquée qu’une pipe et beaucoup moins facile à transporter, mais elle peut 
être un élément important du rituel de partage du cannabis.

Joints

Un joint est composé de cannabis haché roulé dans une enveloppe en papier, 
un peu comme une cigarette roulée à la main. Pour confectionner un joint, la 
fumeuse ou le fumeur déchire ou broie habituellement le cannabis à la main 
ou à l’aide d’un petit ciseau ou d’un moulin à cannabis. Le cannabis moulu est 
placé dans le papier, qui est ensuite roulé et scellé. 

L’effet intoxicant d’un joint dépend de plusieurs facteurs : sa forme, son uniformité,
la façon dont il brûle et la tension d’enroulage du cannabis à l’intérieur. Un joint
contient généralement entre 0,3 et 1 g de cannabis et on trouve des joints 
préroulés dans les magasins de cannabis. Les joints sont souvent préférés 
parce qu’ils sont portables (bien que fragiles) et faciles à partager. Un joint 
peut être rallumé s’il n’est pas fumé en entier, et il est possible d’adapter la 
quantité de cannabis qu’il contient. 

Les joints ont un impact plus important sur le système respiratoire en raison 
de la présence d’autres matières brûlées qui entrent dans les poumons. De plus,
la sorte de papier à rouler peut introduire par mégarde des substances toxiques14.
On peut mélanger tabac et cannabis dans un joint, mais cette pratique est 
rare en Amérique du Nord; moins de 10 % des Canadiennes et Canadiens qui 
fument régulièrement des joints y mélangent du tabac15. Le cigare de cannabis
(ou « blunt » en langue familière) est un type de joints qui utilise un cigare 
évidé, que l’on remplit à nouveau de cannabis. Les cigares bon marché vendus 
couramment, souvent munis d’un embout en plastique, sont fréquemment 
utilisés pour confectionner des cigares de cannabis.
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Tamponnage

Le tamponnage (ou « dabbing » en langue familière) désigne l’échauffement 
d’extraits de cannabis, comme l’ambre, la pâte, la cire ou le sucre de cannabis, 
dans ce qu’on appelle un appareil de tamponnage (ou « dab-rig »). Il y a plusieurs
sortes d’appareils de tamponnage. Ils ressemblent en général è une pipe à 
eau, avec en plus un clou sortant de la douille. Ce clou peut être fait de divers 
matériaux (p. ex. quartz, céramique ou titane). 

Pour fumer à l’aide d’un appareil de tamponnage, on chauffe le clou avec un 
chalumeau au butane de haute puissance jusqu’à ce qu’il devienne rouge. 
Ensuite, on recouvre le clou avec une petite coupole et on le fait légèrement 
refroidir. Enfin, on utilise un bâtonnet pour transférer l’extrait de cannabis sur 
le clou chaud et aspirer la fumée. 

Le tamponnage administre très rapidement des quantités élevées de THC;
ce n’est donc pas une méthode recommandée pour les novices. Bien que
les fumeurs et fumeuses aspirent moins de matière végétale en combustion, 
les niveaux élevés de THC administrés avec cet appareil peuvent présenter
différents risques psychologiques. Des études ont montré que les personnes 
qui utilisent le tamponnage ne manifestent pas de problèmes accrus liés à 
leur exposition intense au cannabis, mais qu’elles font état de symptômes de 
sevrage plus importants si elles arrêtent de consommer16.

Vapoteuses à cannabis 

De nombreux consommateurs et consommatrices choisissent de vapoter le 
cannabis, sachant que la consommation fréquente de cannabis brûlé accroît le 
risque d’irritation pulmonaire, d’emphysème et de bronchite17.

Les vapoteuses à cannabis sont semblables aux vapoteuses à nicotine et ont 
d’habitude les dimensions d’un stylo ordinaire. Elles contiennent un embout 
buccal, un réservoir pour l’extrait de cannabis, un élément chauffant et une 
batterie. On les active en aspirant par l’embout ou en enfonçant un bouton sur 
la cartouche. 

Il y a deux grands types de vapoteuses à cannabis : la cartouche à filetage 510 
et la cartouche PAX. Elles désignent simplement le type de connexion entre la 
cartouche et la batterie.

Une vapoteuse à cannabis utilise généralement des huiles ou extraits de cannabis
préconditionnés, et ces cartouches ne sont généralement pas rechargeables. 
Le réservoir contient de l’huile imprégnée de cannabis; quand l’élément chauffant
est allumé, le cannabis est chauffé et atomisé pour pouvoir être inhalé. Certaines
vapoteuses permettent d’ajuster la température. 

La plupart des vapoteuses à huile de cannabis produisent très peu d’odeur, 
surtout si l’huile n’est pas à spectre complet, ce qui veut dire que les terpènes 
ont été retirés de l’huile au cours de sa transformation. Les vapoteuses à
cannabis gagnent en popularité en raison de leurs dimensions compactes,
de l’absence de flamme et de leur accessibilité immédiate.
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Administration par les muqueuses orales
Ce mode de consommation consiste à appliquer le produit de cannabis sous la 
langue ou à le vaporiser dans la bouche pour qu’il soit absorbé par la
muqueuse buccale. Les méthodes d’administration par les muqueuses orales 
les plus courantes sont les atomiseurs et les teintures. En raison de son
déclenchement rapide, ce mode de consommation est préférable pour les
personnes atteintes de troubles médicaux graves comme l’épilepsie et les 
troubles neurologiques. 

Cette méthode pourrait gagner en popularité à l’avenir auprès des consommateurs
récréatifs en raison de sa rapidité d’action et parce qu’elle leur permet de 
consommer discrètement du cannabis en public. Son principal avantage est 
qu’elle n’a pas d’impact sur le système respiratoire ; cependant, il lui manque 
toutefois certains des rituels clés et des aspects communautaires du cannabis
fumé que de nombreuses personnes considèrent comme étant une partie
importante de leur consommation de cannabis.

Ingestion
Le cannabis peut être ingéré dans des aliments, des boissons ou des produits 
à base d’huile, souvent appelés produits comestibles au cannabis. Ces produits 
sont imprégnés d’ingrédients riches en matières grasses, comme du beurre ou 
de l’huile d’olive, qui permettent l’extraction des cannabinoïdes liposolubles. 
Lorsqu’ils sont confectionnés sans grand soin, les produits comestibles au cannabis 
peuvent avoir un goût terreux, mais les méthodes raffinées éliminent cet arôme. 
De nombreux produits comestibles classiques, comme les brownies au canna-
bis, sont préférés par les consommateurs et consommatrices parce que le goût 
du chocolat masque l’arôme du cannabis. Ils sont aussi parfois préférés parce 
qu’ils peuvent être consommés discrètement et sans stigmatisation19.

Le cannabis qui entre dans la confection des produits comestibles contenant du 
THC doit être soumis à un processus de décarboxylation avant d’être ajouté à 
ces produits. Lorsqu’ils sont ingérés dans un produit comestible au cannabis,
les cannabinoïdes sont absorbés par l’ appareil digestif et métabolisés par le 
foie. Comme l’appareil digestif met du temps à désagréger les composés, il faut 
parfois attendre de 45 minutes à deux heures avant de ressentir des effets. 

Vapotage d’herbe sèche

La fleur de cannabis séchée est placée dans un appareil qui chauffe le cannabis
à une température inférieure à celle de la combustion, mais suffisamment 
élevée pour libérer et activer les cannabinoïdes. Cette température est 
généralement comprise entre 160 et 210°C, ce qui est nettement inférieur aux 
800°C d’un joint allumé. Comme la vaporisation ne nécessite pas de combustion, 
la vapeur produite contient beaucoup moins d’hydrocarbures aromatiques 
polycycliques, moins de monoxyde de carbone et un moindre ratio goudron/
cannabinoïdes que les autres modes de consommation par inhalation18.

Les avantages du vapotage d’herbe sèche vont au-delà des questions de 
santé. Comme les terpènes ne sont ni brûlés, ni masqués par la combustion,  
le résultat est plus savoureux et moins fumeux. Les vaporisateurs d’herbe 
sèche vont d’appareils fixes de la taille d’une assiette à dîner, pesant 2 à 3 kg, à 
de petits appareils portables dont la taille varie entre celle d’un gros téléphone 
intelligent et celle d’un bâton de colle.
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Ingestion cont.

Le cannabis digéré tend à créer de plus hauts niveaux de 11-hydroxy-9-
tétrahydrocannabinol, communément appelé 11-hydroxy-THC, un puissant métabolite
du THC qui peut avoir un effet intense sur la personne qui en a consommé20.
Les facteurs qui influencent le déclenchement et l’effet des produits comestibles 
au cannabis sont la présence de nourriture dans l’estomac, la quantité de cannabis 
que la personne a l’habitude de consommer, son niveau de confort par rapport au 
cannabis et la puissance du produit ingéré. 

Les produits comestibles éliminent le besoin d’inhaler le cannabis, et l’inhalation
est généralement considérée comme le mode de consommation le plus risqué, 
mais l’ingestion de cannabis pose des problèmes particuliers. En raison du
déclenchement retardé de ses effets, le cannabis dans les produits comestibles
est plus difficile à titrer. Bon nombre de consommatrices et de consommateurs
inexpérimentés croient à tort que ce délai, et le déclenchement lent des effets,
veulent dire que le produit manque de puissance; ils en consomment donc
davantage avant que la dose initiale ne fasse effet. Pour cette raison, on dit souvent
qu’avec les produits comestibles au cannabis, il faut y aller petit à petit. L’effet 
grisant des produits comestibles au cannabis dure aussi beaucoup plus longtemps 
que celui du cannabis inhalé, soit d’habitude entre quatre et dix heures. Cela peut 
être un avantage pour les gens qui recherchent un apaisement à plus long terme 
de la douleur ou de l’anxiété, mais pour d’autres consommatrices et consommateurs, 
la période d’intoxication peut être inconfortablement longue. 

Contrairement aux produits comestibles au cannabis faits maison, un produit 
commercial contenant une quantité fixe de THC et de CBD offre une dose plus 
uniforme. Parmi les exemples de produits comestibles au cannabis, on trouve des 
pains et pâtisseries, du chocolat infusé de cannabis, des collations salées, des 
bonbons gélifiés et des bonbons durs. Comme ils ressemblent aux grignotines 
couramment consommées, les produits comestibles au cannabis confectionnés
légalement sont tenus d’être conservés dans des emballages neutres à l’épreuve 
des enfants, et doivent être entreposés hors de la portée des enfants. Grâce à 
cette réglementation, les produits illégaux peuvent être facilement identifiés si 
leurs emballages qui imitent des marques connues, présentent des illustrations 
attrayantes, ou s’ils contiennent des niveaux de THC supérieurs à la limite légale.

Application topique
Les produits de cannabis topiques, qui ont la forme d’un extrait huileux épais 
contenant des cannabinoïdes actifs, sont appliqués et absorbés par la peau. Les 
baumes, huiles, gels, lubrifiants anatomiques, suppositoires, pommades et crèmes 
en sont des exemples. Ces produits disent atténuer la douleur, les courbatures, la 
sensibilité et l’eczéma. La plupart des produits topiques contiennent du CBD, mais 
certains peuvent aussi contenir du THC. 

Les produits topiques sont le plus souvent utilisés par les consommateurs et 
consommatrices qui cherchent un soulagement localisé de la douleur ou d’un état 
inflammatoire. L’effet des cannabinoïdes est généralement localisé et ne provoque 
pas d’intoxication. Même si l’engagement localisé des récepteurs périphériques 
CB1 et CB2 limite les effets intoxicants des produits topiques, il faut savoir que ces 
produits peuvent donner des résultats positifs aux tests de dépistage de drogues.
Il y a peu de recherche sur l’efficacité potentielle des produits topiques, mais selon 
certaines études, ces produits peuvent atténuer la douleur sans produire d’effets 
secondaires nocifs21,22. Il a été affirmé que l’ingestion d’huile de cannabis ou son  
application topique sur une tumeur maligne peut contribuer à traiter le cancer, 
mais cela n’est pas appuyé par la recherche . 

Les produits topiques sont rarement utilisés par les personnes qui consomment du 
cannabis à des fins récréatives. Au Canada, seulement 7 % des consommateurs et 
consommatrices de cannabis disent utiliser des produits topiques24. 
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Comprendre
la consommation
Vue d’ensemble
Le cannabis est consommé pour une multitude de raisons. Pour certaines personnes, les substances,
dont le cannabis, sont un moyen d’échapper à la réalité, de faire face à des douleurs physiques ou 
émotionnelles, au stress, à l’anxiété ou simplement de s’intégrer dans leur groupe de pairs25. Dans 
d’autres cas, les gens consomment du cannabis parce qu’ils aiment les sensations qu’ils en retirent26. 
Il est important de reconnaître que le plaisir à lui seuil peut expliquer pourquoi une personne
consomme du cannabis.

Même à une dose aussi faible que 2 mg de THC, le cannabis peut induire un état d’euphorie et avoir 
des propriétés anxiolytiques, sédatives, analgésiques et psychédéliques27 qui dépassent les effets 
d’autres substances légales comme l’alcool, la caféine ou la nicotine. Bien des gens disent se sentir 
détendus après avoir consommé du cannabis28, et cela peut être leur principale raison d’en consommer29.
Quand elles consomment du cannabis, certaines personnes éprouvent une amélioration de leur 
humeur générale, ce qui peut rehausser leur appréciation d’activités comme le sexe, les rapports 
sociaux et la consommation de nourriture30. Inversement, certaines personnes éprouvent des
sentiments négatifs ou de l’anxiété après avoir consommé du cannabis, même à faibles doses.
Cela ne veut pas dire qu’il y ait quoi que ce soit d’anormal chez ces personnes, ou chez le cannabis, 
mais plutôt que c’est une substance qui affecte les gens différemment.

Pour les sentiments de bien-être, de relaxation et de plaisir qu’il procure 

Dans bien des cas, les gens consomment du cannabis pour stimuler leurs
sentiments de bien-être ou simplement parce qu’ils apprécient ses effets
intoxicants. De nombreuses personnes croient que les produits de cannabis
les aident à se sentir plus détendues, plus satisfaites et plus heureuses.
Le cannabis peut aussi être un outil de socialisation ou une plateforme pour 
améliorer l’expression spirituelle et culturelle.

Pour ses avantages sur le plan de la santé physique et mentale

Les avantages médicaux du cannabis sont bien attestés, et beaucoup d’autres 
avantages font présentement l’objet d’études31. Les avantages médicaux
comprennent le soulagement de la douleur32, la diminution de la pression
intraoculaire33, l’amélioration de l’appétit chez les personnes atteintes du cancer
ou du sida34, l’amélioration des résultats cliniques des personnes atteintes de 
sclérose en plaques35 et la diminution de l’anxiété36. Beaucoup de gens consomment
aussi du cannabis à des fins d’automédication, pour réduire l’anxiété sociale 
ou le stress, pour mieux dormir ou pour réduire les symptômes associés aux 
traumatismes ou à la dépression.

Pour l’exploration, la performance et la découverte 

On peut également consommer du cannabis pour améliorer sa productivité 
ou pour mieux effectuer certaines tâches. Certaines personnes croient que le 
cannabis les aide à être plus créatives ou leur offre des nouvelles expériences, 
de nouvelles perspectives ou de nouveaux sentiments.
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Avantages pour la santé physique et mentale

Performance et exploration intérieure

L’usage du cannabis à des fins médicales pour traiter la douleur et d’autres affections physiques est 
bien attesté, avec un éventail de raisons autodéclarées37. La principale raison médicale pour laquelle 
les gens consomment du cannabis est le traitement de la douleur38.

Au Canada l’usage du cannabis à des fins médicales est officiellement limité aux patientes et aux  
patients autorisés par leur prestataire de soins de santé. Avant 2018, cet usage était régi par le 
Règlement sur l’accès au cannabis à des fins médicales, qui a depuis été remplacé par la Loi sur
le cannabis. 

Aujourd’hui en 2023, il y a 224 474 personnes inscrites à l’accès au cannabis à des fins médicales 
au Canada39. L’inscription donne droit à une baisse d’impôts, et elle permet de posséder de plus 
grandes quantités de cannabis et de faire pousser davantage de plantes vivantes. Cependant, la 
plupart des gens qui disent consommer du cannabis pour ses avantages médicaux (comme ses 
propriétés relaxantes) ne sont pas inscrites au Programme d’accès au cannabis à des fins médicales. 
Ce décalage peut être lié à toutes sortes de facteurs, dont la stigmatisation, la légalisation de l’usage 
récréatif, les barrières à l’accès au cannabis médical ou la complexité du processus d’inscription au 
programme d’accès à des fins médicales.

Il est donc important, lorsque l’on s’adresse à des personnes qui consomment du cannabis, de tenir 
compte des avantages thérapeutiques, physiques ou psychologiques qu’elles peuvent rechercher, 
même quand elles parlent de leur consommation en termes récréatifs.

Le cannabis peut permettre de faire naître de 
nouvelles idées ou d’approfondir sa créativité. 
Le célèbre scientifique Carl Sagan a déjà écrit que
« Le cannabis nous apporte une conscience que
nous passons toute une vie à être entraînés à
négliger, à oublier et à chasser de notre esprit40».

Beaucoup de gens consomment du cannabis 
parce qu’ils pensent que cela améliore leur 
exécution de diverses tâches et rehausse leurs 
expériences, en leur donnant accès à d’autres 
façons d’aborder ces tâches et ces expériences.
Il y a par exemple une communauté de personnes
qui consomment du cannabis avant de s’entraîner
parce qu’elles croient que cela améliore leurs 
performances physiques et mentales41. 

D’autres consomment du cannabis parce qu’ils 
cherchent à réduire leur anxiété et à mieux 
gérer les situations difficiles, comme de parler en
public, ou des tâches ennuyeuses et répétitives.
Tout comme une personne travaillant dans 
un bureau peut choisir de consommer de la 
caféine pour réduire la fatigue au travail, une 
autre peut choisir de consommer du THC pour
égayer son expérience ou rester concentrée
malgré les distractions des sonneries de  
téléphones et des conversations de bureau.  
Si c’est le cas, il est important qu’elle comprenne
l’effet que le cannabis peut avoir sur sa sécurité 
et celle de son entourage42.

Le cannabis est un enthéogène léger. Il diffère 
considérablement des drogues plus connues 
de cette catégorie, comme la psilocybine ou 
le LSD, mais certaines personnes consomment 
du cannabis pour rehausser leurs pratiques
spirituelles ou appuyer leur exploration
intérieure43. Le cannabis est utilisé depuis 
longtemps autour du monde dans des pratiques
religieuses et spirituelles, et bien que les lois en
vigueur traitent des drogues dans un contexte
de loisirs, de nombreux consommateurs et 
consommatrices disent retirer des bénéfices 
spirituels de leur consommation de cannabis44.
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Habitudes de consommation
La fréquence de consommation du cannabis se
situe sur un continuum qui inclut les personnes
qui en consomment à l’occasion, celles qui en
consomment quotidiennement et celles qui en
sont dépendantes45. La consommation peut
osciller sur ce continuum, passant de
l’abstinence à une consommation accrue, et 
vice-versa au fil du temps. Les changements 
dans les habitudes de consommation peuvent
résulter de changements dans les niveaux 
de stress, l’état de santé, le temps libre, les 
responsabilités parentales, les obligations 
professionnelles, les contacts sociaux ou 
simplement le désir de consommer plus ou 
moins de cannabis. 

C’est la consommation quotidienne ou quasi-
quotidienne de cannabis qui pose le plus de 
risques pour la santé physique et mentale.
La consommation quotidienne ou quasi-
quotidienne ne garantit pas que ces problèmes
surviendront et, dans certains cas, les risques
potentiels peuvent être atténués sans réduire 
la fréquence de la consommation. Dans d’autres
cas, la diminution du risque de dommages 
potentiels liés à la consommation de cannabis
peut nécessiter une réduction de la
consommation ou un changement de méthode
de consommation.

Figure 2 : Fréquence de la consommation de cannabis 20223
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Méfaits possibles
L’usage du cannabis peut mener à des résultats
négatifs découlant des interactions avec le 
système de justice pénale, qui peuvent ensuite 
mener à un logements précaire, à des
traumatismes et à l’instabilité de l’emploi.
Malgré la légalisation du cannabis au Canada en
2018, plus de 13 000 incidents liés au cannabis
ont été déclarés par la police en 2021. À 35
infractions pour 100 000 habitants, ce 
pourcentage demeure le plus haut taux
d’infractions relatives aux drogues déclarées 
par la police46. Dans les années qui ont 
précédé la légalisation, les données probantes
faisaient état de taux disproportionnés de 
surveillance policière et d’arrestations de 
personnes autochtones, noires et de couleur 
(PANDC) pour des infractions liées au cannabis.
Il n’y a actuellement aucune preuve que ces 
tendances d’intervention policière excessive se 
sont dissipées depuis la légalisation de l’usage 
récréatif du cannabis47.

• Tolérance accrue

• Sevrage

• Consommation plus élevée que prévu

• Tentatives infructueuses d’arrêt 

• Temps productif perdu à consommer ou
 à récupérer

• Réduction des activités sociales,
 professionnelles ou de loisirs 

• Poursuite de la consommation malgré les
 complications physiques ou psychologiques
 qu’elle occasionne

• Manquements récurrents à des obligations
 majeures, au travail, à l’école ou à la maison.

• Consommation dans des situations
 physiquement dangereuses 

• Poursuite de la consommation malgré les
 complications personnelles qu’elle occasionne 

• Forte envie, désir ou besoin de consommer

Les personnes racisées, celles qui ont de 
faibles revenus et des comorbidités de santé 
mentale, ainsi que celles qui ont vécu des 
traumatismes, de la violence structurelle et des
préjudices causés par les systèmes et les
institutions sociales portent démesurément le
fardeau des méfaits associés à la consommation
de cannabis . La violence structurelle peut 
se combiner au stress de la marginalisation 
sociale et entraîner de moins bons résultats 
sur le plan social et de la santé pour plusieurs 
Canadiennes et les Canadiens. 
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Il est important d’être sensible à la
stigmatisation possible et d’utiliser
un langage centré sur la personne,
comme « personne qui consomme » 
et « consommateur/consommatrice » 
afin d’encourager la conversation et de 
réduire les préjudices.

Trouble de l’usage du cannabis (TUC) 

Environ 10 % des personnes qui consomment du cannabis peuvent présenter les caractérisations
cliniques du trouble de l’usage du cannabis (TUC), qui regroupe la surconsommation de cannabis
et la dépendance au cannabis49. Les hommes sont plus susceptibles que les femmes de présenter
un TUC, et dans les deux groupes, la comorbidité avec la maladie mentale est courante50.

Le nombre de personnes en cours de traitement pour un TUC est élevé, mais il y a deux aspects 
importants à considérer pour mettre les choses en contexte. Le premier est l’utilisation généralisée 
du cannabis comparativement aux substances illicites comme la cocaïne ou la méthamphétamine. 
Bien qu’elles aient des taux de dépendance plus élevés, ces drogues sont utilisées par très peu de 
gens en comparaison au cannabis. Deuxièmement, selon des données des États-Unis, la majorité 
des personnes en traitement pour un TUC sont traitées dans le cadre d’un « plan de changement de 
parcours » imposé par un tribunal consacré aux drogues51.

L’abstinence peut être bénéfique pour les personnes vivant avec un TUC, mais d’autres options,
axées sur la réduction des méfaits et la diminution de la consommation, peuvent aussi être viables. 
Le TUC se caractérise par une consommation fréquente et par la survenue d’au moins deux des
situations suivantes au cours d’une période de 12 mois :

N.B. : Veuillez consulter le DSM-5 pour connaître les critères de diagnostic du trouble de l’usage du cannabis52.
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DURÉE ET INTENSITÉ
DE LA CONSOMMATION :

une consommation prolongée et plus
intense accroît le risque

FACTEURS
INDIVIDUELS : 

des facteurs génétiques ou des vulnérabilités 
individuelles, comme la personnalité ou des

expériences de traumatisme, peuvent influencer
le fait qu’une personne subisse ou non des méfaits

PUISSANCE
DU PRODUIT :

la consommation de niveaux élevés de THC 
entraîne une plus grande dépendance

ÂGE AU MOMENT DE LA PREMIÈRE
CONSOMMATION :

les personnes qui commencent à
consommer du cannabis à un jeune âge 

(moins de 16 ans) et à une fréquence 
élevée sont plus à risque
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Trouble de l’usage du cannabis (TUC) 

Il faut préciser que beaucoup de patientes et de patients qui consomment du cannabis à des fins 
médicales peuvent répondre à cette définition sans éprouver de problèmes avec leur consommation 
de cannabis. Par exemple, une personne qui suit une chimiothérapie peut présenter une tolérance 
accrue au cannabis, une forte envie d’en consommer, et passer beaucoup de temps à en consommer.
Si toutefois ces comportements sont causés par les propriétés antiémétiques du cannabis, la situation
est qualitativement différente des présentations plus stéréotypées du TUC chez les personnes qui 
font un usage récréatif du cannabis. 

La recherche sur les méfaits associés à la consommation de cannabis évolue encore, mais la
vraisemblance de contracter un TUC tient à quatre facteurs :

Syndrome d’hyperémèse cannabinoïde  

Le syndrome d’hyperémèse cannabinoïde (SHC) tend à affecter les consommateurs et consommatrices
chroniques de cannabis (p. ex. les personnes qui en consomment plusieurs fois par jour pendant
de nombreuses années) et cause des nausées et des vomissements intenses et persistants. Le SHC 
est causé par la consommation de cannabis à long terme, ce qui est différent des situations de 
surconsommation. La recherche sur le traitement du SHC est limitée et le seul remède connu pour 
le SHC est l’arrêt complet de la consommation de cannabis. Dans les situations aiguës, l’application 
topique de capsaïcine, l’hydrothérapie à l’eau chaude (les douches chaudes), l’halopéridol, les
benzodiazépines et plusieurs autres options pharmaceutiques peuvent se révéler efficaces.53
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Réduction
des méfaits

Cannabases  |  Réduction des méfaits

Vue d’ensemble
La réduction des méfaits englobe un vaste éventail d’approches pragmatiques et éclairées 
par les données probantes qui visent à réduire les méfaits sanitaires et sociaux causés par 
certains comportements, sans exiger l’abstinence ni l’arrêt de ces comportements . Les
approches de réduction des méfaits réduisent la stigmatisation et sont centrées sur les voix 
et les points de vue de personnes ayant une expérience vécue.

En général, les résultats négatifs à long terme associés au cannabis sont peu nombreux, 
surtout pour les consommatrices et consommateurs occasionnels . Par contre, les risques 
augmentent avec le niveau de consommation; par conséquent, toutes les stratégies de
réduction des méfaits ne conviennent pas à tous les types de consommatrices et consommateurs
de cannabis. 

Cinq grands facteurs liés au cannabis sont couramment mentionnés dans le cadre d’une 
approche de réduction des méfaits :

Les troubles respiratoires

La maladie mentale La sécurité en état d’euphorieLe développement du cerveau 

La surconsommation 

https://www.cpha.ca/fr
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Approches de réduction des méfaits pour les consommatrices et consommateurs occasionnels
de cannabis 

Les consommatrices et consommateurs occasionnels risquent le plus de surconsommer du cannabis
et de vivre des expériences négatives en consommant. La surconsommation, ou malaise dû au cannabis,
survient quand on consomme par mégarde une trop grande quantité de cannabis. Cela arrive plus 
souvent quand on ingère des produits de cannabis, à cause de la lenteur du déclenchement des effets
et de la production accrue de 11-hydroxy-THC. 

Le refrain connu, « il faut y aller petit à petit », peut être un conseil utile pour les consommateurs et 
consommatrices novices de cannabis et pour les personnes qui expriment des craintes ou qui ont 
vécu des expériences négatives. Ce conseil souligne l’importance de commencer avec une faible 
dose, puis d’attendre plus longtemps qu’on pense en avoir besoin avant d’en reprendre.

Les consommatrices et consommateurs occasionnels devraient aussi envisager des produits à inhaler
contenant de plus faibles quantités de THC, car ces produits facilitent le titrage des doses. Un ratio 
THC:CBD plus équilibré peut produire une expérience plus agréable, tandis que le mélange de cannabis
et d’une autre substance peut magnifier les effets perçus des deux. Enfin, même si les consommatrices
et consommateurs occasionnels et fréquents ne ressentent plus d’euphorie au bout de quelques 
heures, leur aptitude à conduire continue d’être affaiblie pendant plusieurs heures de plus.

Les consommatrices et consommateurs 
fréquents sont les plus vulnérables aux
problèmes respiratoires, de santé mentale 
et de développement du cerveau. Il est 
conseillé à ces personnes de passer à des 
formes non brûlées de cannabis pour réduire 
leur risque de problèmes respiratoires. Bien 
qu’il s’agisse d’une pratique rare au Canada, 
certains consommateurs et consommatrices 
mélangent du tabac à leur cannabis, ce qui 
devrait être fortement déconseillé.

Fondées sur les données probantes, les 
Recommandations pour l’usage du cannabis 
à moindre risque (RUCMR)56 visent à réduire 
les méfaits du cannabis. Il est notamment 
recommandé de réduire la fréquence de 
consommation, de ne pas consommer avant 
l’âge de 16 ans, d’éviter le cannabis brûlé et 
les produits de cannabis synthétiques et de 
ne pas conduire sous l’effet du cannabis. 

Pour les prestataires de soins de santé
qui veulent suggérer d’autres modes de
consommation aux personnes qui consomment,
il importe de comprendre les motivations,
les attentes et les objectifs de ces personnes, 
afin de les aider à choisir la méthode qui leur 
convient le mieux.

Approches de réduction des méfaits pour les consommatrices et consommateurs 
fréquents de cannabis
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Stigmatisation 
Le cannabis est stigmatisé depuis longtemps. Même s’il est aujourd’hui légal au Canada, beaucoup 
de consommateurs et de consommatrices continuent de cacher leur consommation et/ou de se sentir
stigmatisés par les personnes qui ne consomment pas et par les prestataires des services sociaux et 
de santé. Des efforts de réduction des méfaits efficaces exigent que les personnels de santé suppriment
tout langage stigmatisant de leur vocabulaire, proposent des façons pragmatiques de gérer les 
problèmes que les consommateurs et consommatrices peuvent éprouver et rejoignent les gens là
où ils se trouvent. 
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Pour réduire la stigmatisation, les personnels de santé doivent prendre le temps de comprendre
les raisons pour lesquelles les gens consomment du cannabis et les encourager à parler de façon 
réfléchie de leurs façons de consommer. La méthode du set and setting invite la personne à songer 
à ne consommer du cannabis que lorsque son état d’esprit (set, ou environnement interne) et son 
cadre (setting, ou environnement externe) sont appropriés57,58. 

Le set désigne les nombreuses variables dans le for intérieur de la personne, comme son état
d’esprit, sa personnalité, ses attentes, son intention, son humeur et ses craintes. Le setting désigne 
l’environnement physique, culturel et social/affectif où le cannabis est consommé. Les cadres physiques
sont les endroits où la consommation a lieu (p. ex. à la maison). 

Chaque personne a sa propre idée de l’état d’esprit et du cadre qui conviennent à sa consommation 
de cannabis. Les croyances culturelles et les expériences passées peuvent aussi influencer ces opinions.
À titre d’exemple, la racisation et la criminalisation des communautés PANDC peuvent influencer 
l’état d’esprit et le cadre qui sont préférés ou jugés sûrs dans ces communautés . 

Encourager les consommateurs et consommatrices à prendre en compte leur set et setting lorsqu’ils 
planifient leur consommation peut contribuer à réduire les expériences négatives liées au cannabis 
et à promouvoir des pratiques de consommation plus sûres. Voici quelques aspects à considérer :

La méthode du set and setting

Consommer avec des gens à qui
l’on fait confiance

Consommer quand on est dans
un bon état d’esprit 

Faire usage du cannabis dans
des endroits sûrs et confortables

Prévoir les effets possibles de la consommation
(à quoi s’attendre, quels sont les risques potentiels, 

planifier d’avance)

https://www.cpha.ca/fr
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